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Chers amis,  

Cette année marque le 60e anniversaire de l’AISQ, 60 ans d’évolution, de revendications et d’avancées considérables au 
profit des personnes ayant une déficience intellectuelle et de leurs proches. 

C’est avec beaucoup d’humilité et de reconnaissance que je tiens à remercier et souligner l’incroyable travail des 
hommes et de femmes qui ont façonné l’histoire de notre belle association. Dire qu’à nos balbutiements tout était à 
construire n’est pas une affirmation anodine. Le chemin était fort étroit et ardu pour les personnes vivant avec une 
déficience intellectuelle.  

Rappelons-nous que dans les années 60, l’école était interdite aux enfants ayant une déficience intellectuelle et qu’il 
était répandu, chez les professionnels de la santé, de convaincre les parents de placer leur fils ou leur fille en 
institution. Grâce à la détermination et à la mobilisation de dizaines de familles qui croyaient au potentiel de leur 
enfant, l’Association de la Ville de Québec pour enfants arriérés (Quebec association for the mentally retarded children) 
est née, ouvrant un chemin vers la normalisation et l’intégration. Plusieurs services ont ainsi été créés au fil de ces 
années charnières, comme l’École Crémazie, le camp de jour de la Halte champêtre, les ateliers de travail Dunn et bien 
d’autres.  

Les revendications de nos pairs ont mené à de grandes avancées, comme l’intégration des jeunes présentant une DI à 
l’école publique, la reconnaissance des droits des personnes, la création de centres de services spécialisés en Santé et 
Service sociaux et la conception d’outils et de ressources pour faciliter le parcours des familles. Nos sorties publiques, 
nos prises de paroles et nos actions ont toujours eu beaucoup de sens pour les centaines de familles que nous 
desservons annuellement. 

Au cours des 5 dernières années, l’AISQ continue le travail mené par ses prédécesseurs, veillant aux droits et aux 
intérêts des personnes et de leur famille et s’alliant de plus de plus avec la recherche pour mettre sur pied des projets 
novateurs pour répondre aux besoins nommés ou émergents.  

La création des services Répit spécialisé à domicile et Habitation et milieux de vie s’appuie sur des données probantes 
et ouvre la voie à de nouvelles opportunités, donnant ainsi naissance à une nouvelle formule de répit alliant aide 
directe aux proches aidants et formation des étudiants en relation d’aide ainsi qu’à des habitations inclusives qui 
permet aux personnes ayant une DI d’avoir un vrai chez-soi bien à eux. 

En nous entourant de partenaires solides, en étant complémentaires aux services existants, en étant créatifs, rigoureux 
et professionnels et en étant à votre écoute, nous pourrons continuer d’aller toujours plus loin, avec vous. Chaque 
époque a ses propres défis, ce pour quoi il est essentiel de conserver nos acquis et de créer l’avenir ensemble ! À 
l’AISQ, il y aura toujours une place pour vous afin que vous puissiez vous exprimer et vous impliquer tel que vous le 
souhaitez ! 

Bon 60e anniversaire à vous ! 
 

 
 
 
 
 

Votre président, 
Richard Savard 
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Chers lecteurs et chères lectrices,  

Après une absence de quelques mois, nous voici plus excités que jamais pour souligner les 60 années d’existence de notre 
belle AISQ. Riches d’une histoire forte et inspirante, nous vous invitons à lire le mot de notre président et notre cahier 
spécial dans les pages centrales afin que vous puissiez voir tout le chemin parcouru jusqu’à aujourd’hui. Comme le 
changement rime parfois avec moments stressants, notre conseillère aux personnes et aux familles, Ariane Deveau, nous 
propose de nouvelles perspectives pour mieux vivre les transitions, même les plus ardues.  

Toujours impliqués dans les projets de recherche visant la participation et l’inclusion sociale des personnes ayant une 
déficience intellectuelle, deux collaborateurs nous parlent de leurs résultats fort intéressants, un sur l’expérimentation de 
l’apprentissage musical chez les jeunes présentant des besoins particuliers, et l’autre, sur le lancement d’un guide de mise 
en place de stratégies d’inclusion par le sport. Du côté de nos partenaires de la Chaire Autodétermination et Handicap, on 
vous offre un véritable voyage dans le temps qui vous permettra de mieux comprendre l’évolution qui nous a mené à 
l’autodétermination et de mettre en relief les 60 ans de notre association. De plus, une conférence vous est proposée le 
24 novembre prochain pour découvrir 10 clés pour favoriser l’autodétermination au quotidien.  

L’avenir étant parfois une source de stress pour nombre de familles, Me Joanie Lalonde-Piecharski nous présente son 
top 5 pour mieux s’y préparer en plus de nous parler son nouveau livre qui se retrouvera sûrement sous le sapin de bon 
nombre de membres cette année. Adaptavie, collaborateur de l’AISQ, dévoile son nouveau point de service, un espace de 
consultation clinique aux Galeries Charlesbourg pour favoriser le mieux-être physique et mental des personnes en 
situation de handicap, une ressource à connaitre assurément. 

Pour terminer en beauté ce numéro fort attendu, un retour en arrière sur les événements qui ont marqué l’été et la 
rentrée, le lancement de La BD dont vous êtes les héros et le Cinéma des Fêtes ainsi qu’une multitude d’annonces et de 
suggestions sur notre babillard en dernière page.  

Et surtout, n’oubliez pas, être membre à l’AISQ est dorénavant gratuit pour tous, en tout temps, alors pourquoi s’en 
passer !  

Au plaisir de vous revoir et bonne lecture ! 
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Le changement. Mot à la mode ces 
dernières années. Devant cette situation 
mondiale si agréable (euh, non !) qu’on 
appelle la « pandémie », du 
changement il y en a eu! Je dis « mot à 
la mode », car il y a un certain 
mouvement dans le bien-être de soi, le 
self care transige dans le fameux 
« nouveau moi ». Je vis une séparation ? 
Et bien je vais changer pour le mieux et 
commencer du yoga. Nouvelle année ? 
New year, new me, je vais m’initier à la 
danse, etc. Mais le changement, c’est 
quoi ? Pourquoi on en entend autant 
parler ces dernières années ? Et 
pourquoi nous fait-il parfois peur ?  

Nous avons clairement été échaudés par 
les changements récents : changement 
de réalité à cause de la COVID-19, 
changement de routine, changement 
d’emploi, changement de règles, 
changements climatiques, etc. Nous 
avons même changé de maire ! C’est 

C’est cela qui fait peur. Lorsqu’on 
change quelque chose, on accepte 
d’aller vers l’inconnu, on quitte le 
confort de l’habitude et de ce que l’on 
connaît, pour aller vers l’obscur, vers 
l’imprévu. Quand on change, on accepte 
de laisser une partie du confort derrière, 
une partie de soi, peut-être. On risque 
de se tromper, d’avoir à recommencer, 
de vivre des échecs ou des émotions 
désagréables. Le changement, on peut 
parfois avoir tendance à vouloir l’éviter, 
car le petit bonhomme nerveux sur 
notre épaule parle beaucoup dans ces 
situations-là : « Tu es sûre ? Tout d’un 
coup qu’il arrive ça ou ça ? Tout d’un 
coup que mon ami n’aime pas ça ? Tout 
d’un coup que je me trompe ? Si je fais 
ça, je pourrais empirer la situation ? ». 
Ce petit bonhomme nerveux, il est utile 
pour beaucoup de choses, il nous 
protège souvent, il est prudent.   

Le changement, c’est parfois petit, 

beaucoup de changements en peu de 
temps. Non seulement en peu de 
temps, mais aussi, dans la plupart des 
cas, avec peu ou pas de choix et 
d’actions possibles. Des changements 
forcés, imposés. Je ne sais pas pour 
vous, mais dans mon cas, mon petit 
bonhomme « trouble de l’opposition » 
sur mon épaule avait le goût de dire 
« Non, ça ne me tente pas ! Je n’ai pas 
choisi ça ! JE PROTESTE ! ». Toutefois, il 
s’est calmé, car il a fini par comprendre 
quelque chose : le changement n’est 
pas toujours négatif.  

Le dictionnaire Larousse offre cette 
définition du changement : « Action, fait 
de changer, de modifier quelque chose, 
passage d’un état à un autre […] 
Modification profonde, rupture de 
rythme ; tout ce qui rompt les habitudes 
bouleverse l’ordre établi ». Modifier, 
modification profonde, rupture, 
bouleversement, action de changer. 

Par Ariane Deveau, Conseillère auprès des personnes et des familles 



 

 

comme par exemple changer de 
vêtements, mais c’est parfois grand, 
comme un déménagement (ou une 
pandémie…). Mais peu importe que ce 
changement soit petit ou grand, 
l’impact peut être GIGANTESQUE ! 
Quand on va moins bien, qu’on se sent 
seul ou déprimé, un simple changement 
de coupe de cheveux ou de couleur de 
chambre peut faire toute une 
différence.  

Le dictionnaire Larousse amène aussi 
d’autres définitions du changement : 
« Fait d'être modifié, changé ; 
modification, transformation » (la 
définition dit aussi que c’est une 
« correspondance en train ou en 
métro », mais ça c’est peu pertinent 
pour notre sujet d’aujourd’hui alors on 
décide de l’ignorer. Merci.). Comme je 
disais plus haut, le changement n’est 
pas toujours négatif et j’irais même 
jusqu’à dire qu’il est nécessaire (oh la la, 
le p’tit bonhomme nerveux s’emballe !). 
Quand il est bien fait, bien préparé, et 
dans un but d’amélioration, il est positif. 
En termes de transformation et 
d’amélioration, le changement est 
même nécessaire pour nous faire 
avancer, nous faire évoluer. Si ce n’était 
pas du changement, nous n’aurions 
peut-être pas la technologie actuelle, les 
femmes n’auraient pas le droit de vote, 
les personnes qui vivent avec une DI 
seraient encore internées dans des 
asiles et l’AISQ s’appellerait 
« L’Association de la Ville de Québec 
pour les enfants arriérés » (ouf, on 
recule en 1961 avec ce nom-là !). Le 
changement, c’est bon ! 

L’AISQ vise, depuis 60 ans, à rendre la 
vie des personnes qui vivent avec une DI 
et leur famille, un peu plus belle, un peu 
plus facile. Et cette mission n’aurait pu 
être accomplie sans une ouverture au 
changement. Les services et les activités 
de l’AISQ ont beaucoup changé depuis 
sa fondation. Nous sommes en train de 
développer un service d’habitation qui 
évolue, qui va plus loin que les modèles 
actuels, qui vise plus loin. Un modèle 

et la pénurie de personnel n’a pas aidé 
l’après-réforme Barrette, on va se le 
dire! Malgré toute la bonne volonté des 
intervenants et des gestionnaires en 
place, il est évident que les besoins 
dépassent les ressources disponibles, et 
ce, dans tout le réseau. Que peut-on 
faire me direz-vous? Je vous répondrai 
se mobiliser, se rassembler et travailler 
en collaboration pour assurer une 
complémentarité des services et que 
personne ne tombe entre les craques du 
plancher. Il est de mon travail de vous 
accueillir lorsque vous vivez des 
difficultés, alors sachez que vous pouvez 
compter sur moi pour vous aider à 
trouver la meilleure solution pour 
répondre à vos besoins. Le changement 
fait peur, mais être en action reste la 
meilleure option que nous avons et 
ensemble, nous pouvons favoriser notre 
pouvoir d’agir, individuellement ou 
collectivement! 

Alors la prochaine fois que vous ferez 
face à du changement et que cela vous 
stresse le p’tit bonhomme nerveux, 
parlez-lui, et montrez-lui que derrière 
chaque changement, il y a quelque 
chose de plus grand encore : 
l’opportunité de quelque chose de 
mieux.  

Bonne lecture ! 

qui n’existe pas. Notre service de répit 
est novateur et offre une formule qui 
combine aide et apprentissage. Ça, mes 
amis, c’est du changement positif ! 

Le proverbe « qui ne risque rien n’a 
rien » s’applique bien dans le cas de 
l’AISQ. Nous sommes à votre écoute, 
nous sommes même au-devant des 
besoins, en analysant ceux émergents, 
en apprenant de la recherche, en 
évaluant les risques et les gains 
possibles. On crée le changement, ou on 
y fait face et à l’AISQ, on a toujours été 
en avance sur notre temps. On se 
retrousse les manches afin de modifier 
les choses et rendre le changement 
positif et efficace. Des fois, c’est une 
réussite, et des fois, on réalise qu’on 
aura encore du travail à faire pour voir 
l’amélioration souhaitée, pour se rendre 
là où nous voulons être. On ne fait pas 
d’omelette sans casser des œufs vous le 
savez bien, n’est-ce pas? Et cette 
omelette, elle doit se faire avec vous! 
«Rien sur nous sans nous» est la devise 
de choix.  

Nous assistons présentement à de 
grands changements au niveau de notre 
système de santé et des services 
sociaux. Des chamboulements qui 
provoquent de l’inquiétude et, parfois 
même, de la détresse pour certains 
usagers et leurs proches. La pandémie 
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Les derniers mois ont été bien remplis à l’AISQ et voici un tour d’horizon pour vous faire ressentir toute 

l’effervescence de notre organisation.  

P r i n t e m p s  2 0 2 1   

Semaine québécoise de la déficience intellectuelle (SQDI) 
L’AISQ coordonne la SQDI dans la région de la Capitale-
Nationale en collaboration avec différents organismes publics, 
privés et communautaires. Nous avons chapeauté, pour 
une 33e édition, la SQDI qui s’est tenue du 21 au 27 mars 
dernier, en mode virtuel. 

Nouveauté cette année, un comité consultatif formé de 
personnes ayant une déficience intellectuelle pour guider les 
actions de la SQDI. Au total, 20 activités ont été proposées 
dans la programmation. Un résumé des activités est d’ailleurs 
disponible sur notre site web (https://aisq.org/sqdi/). 

Offrant habituellement des sensibilisations dans les écoles de 
la région pour la SQDI, nous avons, en collaboration avec Film 
du 3 mars, diffusé le film Champions dans 7 écoles de la région 
en plus de proposer un guide de sensibilisation pour les 
enseignants, touchant plus de 400 étudiants. 

L’AISQ au rendez-vous  
Victime de son succès avec L’AISQ à l’écoute, et constatant 
l’appréciation générale des membres ayant bénéficié de ce 
projet, nous avons offert, de janvier à mars 2021, des 
rencontres de groupe où les participants étaient répartis en 
4 catégories : les adultes vivants avec une DI, les parents 
d’enfant DI de 0-12 ans, les parents d’adolescents DI de 13-
21 ans et les parents d’adultes DI de 21 ans et +. Pour ce 
projet, L’AISQ au rendez-vous, encore une fois possible grâce à 
Centraide et au FUAC, ce sont 73 personnes qui ont participé à 
ces rencontres où 
les participants 
étaient invités à 
partager sur des 
thématiques 
variées, le tout 
animé par les trois 
mêmes étudiantes 
du projet L’AISQ à 
l’écoute. 

A u t o m n e  2 0 2 1   

À fond pour la DI 
Du 1e au 30 septembre dernier, pour 

une quatrième édition consécutive, 

38 participants du défi sportif À fond 

pour la DI se sont dépassés au profit 

des futurs locataires de nos projets 

d’habitation inclusive. Grâce à vos 

dons, l’AISQ offrira du soutien à 

l’autonomie aux futurs locataires de 

nos projets d’habitation inclusive au 

sein de la communauté en plus 

d’accompagner les familles pour un 

départ harmonieux de leur fils ou de 

leur fille dans leur nouveau chez-soi. 

L’objectif de 15 000 $ a été atteint et 

une soirée virtuelle aura bientôt lieu 

pour annoncer le montant amassé en 

présence des participants et 

donateurs. Un grand merci à tous 

pour votre généreuse contribution! 

tif composé des personnes ayant une dé-

ficience intellectuelle au conseil d’admi-

nistration, l’AGA fut un grand succès, 

constituée de moments forts comme 

l’hommage à Mme Marie Boulanger-

Lemieux pour son implication au sein 

d’APPART’enance et celui de Mme Odile 

Bourdages, conseillère senior de l’AISQ, 

pour son départ à la retraite. N’ayez 

crainte, l’expertise de cette dernière se 

perpétue par son travail de consultante 

au sein de notre équipe. Lors de cette 

soirée virtuelle, nous avons présenté 

notre Rapport annuel d’activités 2020-

2021 (www.aisq.org/wp-content/

uploads/2021/09/rapport-annuel-2020-

2021.pdf) en plus d’offrir nos perspectives 

d’avenir pour les prochaines années. Au-

cun doute, l’AISQ, toujours à l’écoute de 

vos besoins, évolue et grandit à vue d’œil 

pour vous offrir les meilleurs services qui 

soient. 

Assemblée générale annuelle et Assem-
blée générale extraordinaire 
Précédé d’une assemblée générale ex-

traordinaire qui a permis d’offrir de façon 

permanente la gratuité pour les anciens 

et les nouveaux membres de l’AISQ ainsi 

que la mise sur pied d’un comité consulta-

https://aisq.org/sqdi/
http://www.aisq.org/wp-content/uploads/2021/09/rapport-annuel-2020-2021.pdf
http://www.aisq.org/wp-content/uploads/2021/09/rapport-annuel-2020-2021.pdf
http://www.aisq.org/wp-content/uploads/2021/09/rapport-annuel-2020-2021.pdf


 

 

L’année 2021 rime avec les 60 ans de l’AISQ 
L’année 2021 rime également avec les 50 ans de la première 
Déclaration des droits du déficient mental par l’Organisation 
des Nations Unies (1971). Pour la première fois dans l’histoire, 
cette déclaration met de l’avant l’autonomie et les capacités 
des personnes vivant avec une déficience intellectuelle (DI). Il 
était temps, non? 

Ces deux anniversaires sont-ils une coïncidence? Peut-être! 
Nous pouvons tout de même apprécier l’effervescence de 
l’époque entourant la défense des droits des personnes vivant 
avec une DI, leur place dans la société et le changement des 
pratiques d’accompagnement. Okoumé chantait, il y a 
quelques années déjà : « Pour savoir où on va, il faut savoir 
par où on est allé. Pour éviter les faux pas, il faut cesser 
d’ignorer ». (Vous avez chanté vous aussi en lisant la phrase? 
#enfantdesannées90) Dans cet esprit, faisons un retour dans 
le temps; rappelons-nous le chemin parcouru et inspirons-
nous pour propulser les personnes avec une DI au cœur de 
nos communautés!  
  

De la parole aux actes 
C’est dans les années 50 que l’on voit apparaître des 
associations, habituellement portées par des parents, qui 
dénoncent les conditions de vie des personnes avec une DI 
dans les différentes institutions (Wehmeyer et coll., 2000). 
Ces associations tentent alors de faire valoir les droits et le 
potentiel de cette population que nous avons trop 
longtemps ségréguée et prise en charge. On revendique 
davantage d’autodétermination pour les personnes en 
situation de handicap. C’est à travers cette ère de 
revendication que l’ONU publie la Déclaration des droits du 
déficient mental (ONU, 1971). Nous vous l’accordons, le nom 
de cette déclaration nous fait sourciller. Mais considérant 
qu’à l’époque, on ne reconnaissait aucune compétence aux 
personnes avec une DI, c’est une avancée extraordinaire. On 
y précise notamment que la personne avec une DI est égale 
en droits en matière d’éducation, d’accès au travail, de soins 
de santé, d’hébergement et de protection juridique. Cette 
déclaration servira d’assise aux transformations des 
pratiques d’accompagnement des personnes en situation de 
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handicap. De nombreuses déclarations suivront, jusqu’à la plus 
récente en 2006 : Convention relative aux droits des personnes 
handicapées (ONU, 2006).  

La normalisation 
À la fin des années 60, le concept de normalisation voit le jour 
dans les services sociaux (Nirje, 1972). Les conditions de vie des 
personnes avec une DI étant immondes, la normalisation vient 
tenter d’améliorer et de normaliser celles-ci, en donnant accès 
aux personnes en situation de handicap aux mêmes milieux de 
vie que la population générale. Nirje (1969) décrète 8 éléments 
essentiels à considérer pour favoriser le principe de 
normalisation :  

 favoriser un rythme de vie quotidienne normal; 

 favoriser l’adoption d’une routine de vie normale qui n’est 
pas toujours structurée;  

 favoriser un rythme de vie annuel normal impliquant des 
vacances et certains jours de l’année ayant une signification 
personnelle; 

 offrir des occasions de développement; ces expériences 
doivent correspondre au cycle normal de la vie; 

 considérer les choix et les désirs de la personne aussi souvent 
que possible et les respecter; 

 favoriser le contact avec des personnes des deux sexes;  

 favoriser l’accès aux mêmes conditions économiques que 
celles qui prévalent dans la société; 

 favoriser l’accès aux mêmes environnements que ceux que 
fréquentent les personnes de la communauté. (Nirje, 1969 
dans Caouette, 2014) 

Bien que la majorité de ces éléments nous semblent tout à fait 
accessibles aujourd’hui, ils demeurent néanmoins intéressants 
de les considérer dans nos pratiques d’accompagnement.   

La valorisation des rôles sociaux 
La valorisation des rôles sociaux devient un autre principe 
important au courant des années 80. Nous avons tous des rôles 
importants dans notre vie : une maman, un papa, un étudiant, 
un travailleur, un frère, une sœur, un joueur d’une équipe de 
hockey… La personne qui a une DI est donc plus que son 
diagnostic!  Deux dimensions importantes viennent soutenir la 
valorisation des rôles sociaux : le développement de 
compétences et le rehaussement de l’image sociale 
(Wolfensberger, 1991). En d’autres mots, il faut accompagner 
la personne dans le développement de son plein potentiel, tout 
en lui faisant une place dans la société pour qu’elle puisse y 
être perçue comme étant une personne à part entière.  

L’intégration sociale 
Dans les années 90, le principe d’intégration sociale s’installe, 
étant un savant mélange entre les principes de normalisation 
et de valorisation des rôles sociaux.  Ainsi, une personne qui 
est intégrée socialement est une partie intégrante de son 
milieu plutôt qu’un élément à part et ségrégué (Carrier et 
Fortin, 2001). La personne a accès aux mêmes environnements 

physiques, aux mêmes services et fait partie de sa 
communauté. On lui reconnaît des compétences et son 
autonomie. C’est en se basant sur le principe d’intégration 
sociale qu’en 1988, le ministère de la Santé et des Services 
sociaux élabore son offre de service en adaptation et en 
réadaptation dans la communauté (Paré et coll., 1994).  

La participation sociale 
Les années 2000 sont riches en boys band et en jeans taille 
basse. Mais elles sont encore plus célèbres pour l’arrivée du 
principe de la participation sociale. Non seulement les 
personnes vivant avec une DI peuvent-elles faire partie de la 
communauté, elles peuvent également y contribuer (Proulx, 
2008). Pour ainsi dire, si avant, dans une équipe de baseball, 
la personne avec une DI était la porteuse d’eau, maintenant, 
elle est plutôt un joueur de l’équipe et contribue aux victoires 
de celle-ci. Les personnes avec une DI sont non seulement 
considérées comme des citoyens à part entière, mais elles 
endossent également le rôle et les responsabilités inhérentes 
à leur rôle de citoyen. Elles contribuent aux profits des 
entreprises auxquelles elles travaillent. Elles défont les 
mythes entourant le handicap lorsqu’elles utilisent les 
services disponibles dans leur quartier. En favorisant la 
participation sociale, la personne avec une DI et la 
communauté y gagnent.  

L’autodétermination 
Dans la même lignée d’évolution sociale, le concept 
d’autodétermination place la personne aux commandes de sa 
vie. Ainsi, toutes les personnes qui vivent avec une DI ont le 
potentiel de s’autodéterminer, doivent avoir accès aux 
mêmes possibilités et peuvent aspirer à une qualité de vie 
comparable aux autres personnes. Vous voulez en apprendre 
plus sur le concept? Martin Caouette, titulaire de la Chaire 
Autodétermination et Handicap, a écrit sur le sujet (plus 
d’une fois d’ailleurs!) juste ici :  https://bit.ly/3chDy0N  . 

Les pratiques d’accompagnement des personnes vivant avec 
une DI ont grandement changé au cours des 50 dernières 
années. Tout n’est pas gagné, mais des organismes comme 
l’AISQ, passionnés et intègres, plaçant les personnes avec une 
DI au centre de leurs actions, contribuent au développement 
du pouvoir d’agir de cette population. Nous vous redonnons 
rendez-vous dans 25 ans, pour porter un regard sur tout le 
travail qui aura été effectué par les personnes 
autodéterminées, leurs proches et la communauté!  

_______________ 
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10 clés pour favoriser l’autodétermination : des stratégies au quotidien! 

Vous avez déjà entendu parler du concept d’autodétermination pour les personnes ayant une déficience intellectuelle (DI) et 
voulez en apprendre davantage? 

Vous voulez intégrer cette philosophie d’intervention 
dans votre quotidien mais ne savez pas trop par où 
commencer?  

Vous cherchez à augmenter le pouvoir d’agir d’une 
personne proche de vous ayant une DI? 

Cette conférence est pour vous!  

Sarah Pellerin, la coordonnatrice de la Chaire 
Autodétermination et Handicap, présentera 10 
stratégies clés permettant de favoriser 
l’autodétermination des personnes ayant une DI au 
quotidien. Une conférence remplie d’exemples et 
d’anecdotes qui vous offrira des pistes de réflexion et 
des stratégies concrètes, applicables à tous les jours. 

Discutons d’autodétermination! 

Quand: 24 novembre 2021, dès 19h 
Où: Sur la plateforme Zoom 
Inscription: https://aisq.org/conference-aisq-24-novembre-prochain/ 
 
Conférence présentée par l’AISQ, en collaboration avec la Chaire Autodétermination et Handicap 

*Pour vous inscrire, remplir le formulaire d'inscription 
via la page web ci-contre, le lien Zoom vous sera 
acheminé quelques jours avant l'événement, merci. 
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APRÈS PLUS D’UNE ANNÉE DE TRAVAIL, 
QUEL BONHEUR DE VOUS INVITER AU 
LANCEMENT DE L’EXPOSITION ET DE LA 
BANDE DESSINÉE LA BD DONT VOUS 
ÊTES LES HÉROS ! 

La BD dont vous êtes les héros ! est une 
bande dessinée qui aborde un sujet ta-
bou, mais nécessaire, l’intimidation. 
Grâce à l’entente de développement 
culturel de la Ville de Québec et du gou-
vernement du Québec, nous avons con-
çu un projet de médiation culturelle où 
deux illustrateurs et 5 adultes ayant une 
déficience intellectuelle ont expérimen-
té le 9e art pour revisiter leurs histoires 
personnelles d’intimidation. 

Le lancement aura lieu le 3 décembre 
prochain à 13h30 à la Place de la famille, 
à Expocité à Québec. Vous serez invité 
dans un premier temps à découvrir l’ex-
position extérieure avec un bon choco-
lat chaud ou café offert gratuitement 
pour ensuite entendre les artisans de ce 
projet vous parler de leurs expériences 
de médiation culturelle et de leur vécu. 

Si vous le désirez, des bandes dessinées 
seront offertes en édition limitée en 
échange d’un don de 20$ sur place. 
Prière d’apporter l’argent comptant et 
le montant exact pour éviter les mani-
pulations. Tous les dons recueillis seront 
versés à l’AISQ pour concevoir des ate-
liers de sensibilisation sur l’intimidation 
dans les écoles secondaires de la région. 
N’oubliez pas de vous habiller chaude-
ment et de vous munir d’un parapluie 
en cas de pluie ! 

Quand: 3 décembre 2021, à 13h30 
Où: Place de la famille, ExpoCité 

Coût: Gratuit 
*Aucune inscription requise 

 

Cette bande dessinée a été réalisée avec 
le dévouement et l’implication de nos 
merveilleux participants : Cassandre 
Lortie-Laporte, Carl Morneau, Dave La-
chance, Frédéric Lauzier et Katerina 
Landry, et des illustrateurs Guillaume 
Demers et Andrew Thibodeau. 

Ce projet est rendu possible grâce à 
l’Entente de développement culturel 
entre le gouvernement du Québec et la 
Ville de Québec. L’AISQ souhaite remer-
cier la Caisse Desjardins de Charles-
bourg et Bleu Outremer pour leur sou-
tien financier. 



 

 

la pandémie. De plus, certaines familles 
qui habitent en région ont relevé que 
l’offre d’activités adaptées est limitée 
dans leur secteur; le camp, dans sa 
formule à distance, a ainsi permis à des 
jeunes de partout au Québec de 
prendre part au projet et de bénéficier 
d’activités stimulantes auxquelles ils 
n’ont pas toujours accès. D’autres 
parents ont mentionné que le camp 
s’intégrait bien à leur routine et qu’il 
facilitait leur organisation familiale. Par 
exemple, ceux qui étaient en télétravail 
pouvaient bénéficier d’un court temps 
de répit ou encore superviser facilement 
leur enfant pendant les séances au 
besoin. En somme, la transition du 
projet dans une formule à distance 
contribuait à une meilleure accessibilité 
du Camp musical Extra-ordinaire: 
« C’était parfait pour moi parce que je 
faisais du télétravail en même temps, 
donc je pouvais m’installer à côté de lui 
avec mon ordinateur pendant que je 
travaillais, puis je restais à côté quand 
c’était le changement des 
instruments » (mère d’un participant). 

De plus, l’apprentissage à distance s’est 
également révélé porteur auprès des 
jeunes vivant avec une déficience 
intellectuelle. Contrairement à nos 
expectatives, certains participants 
apparaissaient même plus à l’aise de 
suivre le cours par visioconférence qu’ils 
ne l’auraient été en présentiel, et 
l’écran pourrait avoir contribué à 
centrer l’attention de certains jeunes. 
Une mère témoigne d’ailleurs: « Je 
doutais un peu de comment ma fille et 
l’étudiante feraient pour créer un lien. 
Mais je pense qu’être en ligne a même 
facilité cette connexion entre les deux. 
Après quelques minutes, le lien se 
tissait » (mère d’un participant). Pour 
certains, ce contexte s’avérait donc 
moins intimidant; les séances 
individuelles semblaient ainsi favoriser 

habiletés sociales et sur le plan de la 
communication. Les séances musicales 
individuelles ont également contribué à 
créer un lien privilégié entre les jeunes 
et leurs étudiants-facilitateurs. Au fil des 
séances, la gêne initiale occasionnelle 
tendait à s’estomper pour faire place à 
des échanges de plus en plus longs, 
complets et mutuels. L’animateur posait 
systématiquement des questions aux 
participants afin de recueillir leur 
appréciation des séances, ainsi que leurs 
musiques et activités préférées. Le 
jeune était ainsi amené à s’exprimer et à 
communiquer ses choix. Par ailleurs, sur 
le plan musical, nos analyses en cours 
indiquent une amélioration chez la 
plupart des jeunes quant aux habiletés 
motrices liées au jeu instrumental et à 
l’apprentissage de la chanson du camp, 
ainsi que, chez certains, des progrès 
quant à la stabilité de la pulsation, la 
capacité d’imitation rythmique et 
mélodique et la créativité. Lors du 
programme, chaque participant 
notamment a appris une chanson 
thème spécialement composée pour le 
Camp musical Extra-ordinaire. Au terme 
de la dernière séance, plusieurs 
participants avaient appris la 
chorégraphie associée à cette chanson 
et la chantaient de mémoire incluant, 
pour certains, le couplet individuel qui 
était spécifiquement composé pour 
chaque participant. 
 

Lors d’un groupe de discussion mené à 
la fin du projet, la plupart des parents 
ont mentionné être très satisfaits de 
l’offre de séances musicales qu’ils ont 
reçue dans une formule à distance. En 
effet, plusieurs étaient reconnaissants 
de pouvoir d’offrir à leur enfant la 
possibilité de participer à un 
programme musical, alors que la plupart 
des autres activités de loisir et 
culturelles étaient annulées en raison de 

À l’été 2020, l’équipe du Camp musical 
Extra-ordinaire travaillait à 
l’implémentation d’une offre de séances 
musicales pour les jeunes vivant avec 
une déficience intellectuelle, une 
déficience physique ou un trouble 
d’apprentissage. Ce projet de recherche 
devait initialement se dérouler dans des 
camps de jour de la région de Québec, 
mais la crise sanitaire de la COVID-19 a 
incité l’équipe de chercheurs à revoir 
leur devis de recherche et à basculer le 
projet à distance. Ce faisant, 25 jeunes 
provenant de différentes régions du 
Québec ont pu participer à des séances 
musicales individuelles à distance 
d’environ 30 minutes, pendant sept 
semaines, à une fréquence 
bihebdomadaire. Quatre étudiants/es 
en éducation musicale ou en pédagogie 
instrumentale de l’Université Laval ont 
animé ces activités informelles et 
adaptées. Les séances comportaient des 
activités musicales variées : chant, 
mouvement, instruments et des jeux 
musicaux. Différents outils ont été 
utilisés pour mesurer les progrès des 
jeunes et connaître leur point de vue, 
ainsi que celui de leurs parents et des 
étudiants-animateurs qui les ont 
accompagnés tout l’été. Cet article 
présente une synthèse des résultats que 
nous avons obtenus jusqu’à maintenant, 
les activités de diffusion des 
connaissances qui ont été réalisées 
depuis la fin du camp, ainsi que les 
suites du camp musical Extra-ordinaire.  

Résultats 
Dans l’ensemble, les jeunes participants 
ont apprécié leurs séances musicales et, 
entre autres, le fait d’apprendre 
plusieurs instruments. Les activités de 
chant et de mouvement, dont celles où 
ils choisissaient la musique ou créaient 
leurs propres mouvements, leur ont 
permis de développer leur initiative et 
de faire des gains sur le plan des 
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rassemblant nos activités musicales 
favorites sous un même document, 
appuyées par des exemples vidéo. De 
plus, nous travaillons activement à 
développer une formule pérenne du 
camp, qui permettra à un nombre plus 
important de jeunes extra-ordinaires de 
faire de la musique adaptée, et ce, 
année après année. 

Auteurs de ce texte 
Jean-Philippe Després, Flavie Bédard-
Bruyère, Marie-Claude Mathieu et 
Francine Julien-Gauthier 
 
Pour découvrir le Camp musical Extra-
ordinaire, nous vous invitons à visionner le 
reportage suivant, réalisé par AMI-télé. Ce 
dernier a récolté plus de 13 000 
visionnements sur Facebook à ce jour! 
https://www.facebook.com/amitele/
videos/418770645823453  
https://www.youtube.com/watch?
v=DMIS3GErSKc  

le cadre du projet ont fait réaliser à un 
étudiant que cette stratégie 
pédagogique aurait avantage à être 
utilisée avec bon nombre d’apprenants. 

Conférences 
Au printemps 2021, les résultats du 
projet ont été présentés dans différents 
colloques scientifiques, soit le 88e 
congrès de l’ACFAS, le 5e congrès 
mondial sur la résilience et, au moment 
de publier ces lignes, le 4e Colloque 
franco-latino-américain de recherche 
sur le handicap. Au cours de ces 
communications, nous avons 
notamment exposé les changements 
apportés au projet en raison de la 
pandémie COVID-19 et leurs retombées, 
ainsi que la trajectoire d’une 
participante au projet.  

Et maintenant? Les suites du Camp 
musical Extra-ordinaire 
Nous élaborons actuellement le 
programme musical Extra-ordinaire, 

la participation, les interactions et la 
capacité d’affirmation personnelle de 
plusieurs participants. Enfin, bon 
nombre de participants ont réalisé des 
apprentissages sur le plan 
technologique, notamment apprenant à 
se connecter et à se familiariser à 
l’utilisation de la plateforme de 
visioconférence (Zoom) utilisée.  

Ceci étant dit, les jeunes extra-
ordinaires n’ont pas été les seuls à 
bénéficier du projet; les quatre 
étudiants-facilitateurs qui les ont 
accompagnés pendant l’été ont 
également réalisé des apprentissages au 
cours des semaines. Au début de 
l’aventure, certains étudiants-
facilitateurs ressentaient une certaine 
appréhension ou une insécurité liée au 
contexte à distance conjugué à 
l’enseignement musical aux jeunes extra
-ordinaires — avec lesquels ils avaient, 
pour la plupart, peu d’expérience. 
Cependant, tous démontraient un 
enthousiasme et un grand intérêt à 
rencontrer les participants, de même 
qu’un souci de bienveillance. À la suite 
du camp, les étudiants ont soulevé 
plusieurs éléments qui ont contribué à 
transformer leurs perceptions. Tous 
s’entendent pour dire que l’expérience 
du camp leur a offert une meilleure 
compréhension de la réalité des jeunes 
extra-ordinaires qui, comme tous les 
autres enfants, vivent avec leurs forces 
et défis : « Ce sont des personnes à part 
entière qui ont le droit de vivre ces 
activités-là et des choses comme tout le 
monde, finalement » (étudiant). Les 
étudiants-facilitateurs ont également 
remarqué que faire de la musique s’est 
avéré un moteur puissant pour instaurer 
un contexte d’apprentissage dans le 
plaisir et favoriser l’expression de soi 
des jeunes. Les retombées de 
l’approche ludique mise de l’avant dans 
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mes études à la maîtrise en 
ergothérapie et au baccalauréat en 
administration des affaires. J’ai toujours 
su que je voulais travailler de près avec 
les humains afin de les aider à se 
développer et s’épanouir. On m’a 
souvent dit, lors de mes stages en 
ergothérapie, que j’étais une agente de 
changement. J’ai le bien-être des gens à 
cœur et je suis proactive pour mettre en 
place des actions pour favoriser leur 
qualité de vie. Au sein de mes différents 
stages en ergothérapie et grâce à ma 
participation au projet Oasis+ comme 
accompagnatrice, j’ai découvert un 
intérêt marqué pour intervenir auprès 
des personnes présentant une DI ou un 
TSA. C’est donc ce qui m’a amenée 
jusqu’ici, à rejoindre la merveilleuse 
équipe de l’AISQ en compagnie de ma 
collègue Morgane.  

Nous avons donc un intérêt commun 
pour le social et pour l’intervention 
auprès de personnes présentant une 
déficience. Nous avons aussi la chance 
de nous connaître professionnellement 
puisque cela fait près de deux ans que 
nous travaillons ensemble. 
Effectivement, nous avons toutes les 
deux pris part aux projets Oasis+, L’AISQ 
à l’écoute et L’AISQ au rendez-vous. Le 
service Répit spécialisé à domicile nous 
tient fortement à cœur et il nous fera 
plaisir de l’opérationnaliser et de le 
coordonner ensemble afin de répondre 
à vos besoins en matière de répit.  

Par son côté humain et chaleureux, ce 
service novateur offert par l’AISQ vous 
permettra, à vous, les parents, de 
bénéficier de quelques heures de répit 
grâce à un étudiant (aussi nommé 
accompagnateur) qui interviendra 
auprès de votre jeune. Vous pourrez 
alors bénéficier de trois types 
d’accompagnement : 

 Du gardiennage qui assurera la garde 
ou la supervision de la personne 
déficiente (avec ou sans la fratrie) en 
votre absence;     

 De l’assistance à domicile qui vous 
permettra de bénéficier de soutien 
dans la réalisation de certaines tâches 
de la routine avec votre jeune; 

 De l’accompagnement dans la 
communauté qui vous permettra de 
bénéficier de soutien durant la 
réalisation d’activités sociales, 
sportives et de loisirs en dehors de 
votre domicile.  

Dans ce nouveau volet de service de 
l’AISQ, les valeurs d’entraide, 
d’humanisme, d’ouverture, de 
proactivité, de respect, d’empathie, 
d’écoute et de bienveillance sont de 
mise. Nous allons donc tout faire pour 
que ces valeurs, chères à nos cœurs, se 
reflètent dans ce volet. 

Vous entendrez davantage parler de ce 
service de répit à domicile au cours des 
prochaines semaines. En attendant, 
nous travaillons fort à sa mise en place, 
afin qu’il corresponde à vos attentes et 
réponde à vos besoins !  

Au plaisir de vous rencontrer très 
prochainement ! 
 

Morgane Delmas, 
Coordonnatrice du 
service Répit spécialisé 
à domicile 
 
 
 
 
 
Lisa-Marie Asselin, 
Co-coordonnatrice du 
service Répit spécialisé 
à domicile 

 

Bonjour à tous ! 

Aujourd'hui, nous vous présentons le 
nouveau volet de service mis en place 
par l’AISQ : le répit spécialisé à domicile 
qui découle du projet de recherche 
Oasis+. Oui oui ! vous avez bien lu, nous 
sommes deux coordonnatrices pour 
s’occuper du service Répit spécialisé à 
domicile. Et quoi de mieux que de nous 
présenter individuellement pour faire 
davantage connaissance ? 

Je suis Morgane Delmas, coordonnatrice 
de ce service de répit. D’origine 
française, j’ai réalisé un baccalauréat en 
sociologie dans ma ville natale, Albi. 
Grâce à un programme d’échange 
universitaire, j’ai eu la chance de 
réaliser ma dernière année de 
baccalauréat en Ontario, où j’ai pu 
découvrir la beauté du Canada. Je suis 
tout particulièrement tombée en amour 
(comme on dit icitte au Québec) avec 
Québec, et cela fait maintenant près de 
deux ans que je suis arrivée dans cette 
belle ville pour entreprendre ma 
maîtrise en travail social à l’Université 
Laval. Au cours de mes études, j’ai 
développé un intérêt particulier pour 
intervenir auprès des personnes 
présentant une déficience physique ou 
intellectuelle. Par un concours de 
circonstances, j’ai rencontré la 
merveilleuse équipe de l’AISQ en 2019. 
J’ai finalement eu l’opportunité et 
l’honneur de rejoindre les rangs de 
l’AISQ avec Lisa-Marie, et nous nous 
ferons un plaisir de répondre du mieux 
possible à vos besoins en matière de 
répit. 

Je m’appelle Lisa-Marie Asselin et je suis 
co-coordinatrice de ce nouveau service. 
Je viens moi aussi d’une ville qui fait 
rêver par sa gastronomie et ses 
paysages charmants, il s’agit de Québec! 
C’est donc à l’Université Laval que je fais 
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guide a aussi été validé par des 
représentants d’organismes qui 
correspondent aux publics cibles.  
 
Le Guide sur la mise en place de 
stratégies d’inclusion par le sport 
présente 7 stratégies de soutien à 
l’inclusion : 1) les activités unifiées, 2) 
les activités de sensibilisation, 3) les 
formations aux entraîneurs, 4) le 
soutien par un accompagnateur, 5) le 
soutien par un coéquipier, 6) le soutien 
par une personne-ressource et enfin 7) 
l’implication dans un autre rôle que 
celui de sportif. Pour chacune des 
stratégies, le guide inclut une courte 
description et les principaux avantages 
et désavantages liés à la mise en œuvre 
de la stratégie. Vous retrouverez aussi 
quelques recommandations pour une 
mise en place optimale et ainsi que des 
exemples d’initiatives inspirantes. Les 
sections «Comment favoriser une 

favoriser l’inclusion sociale des 
personnes présentant une DI. Les 
résultats de cette recherche ont été 
utilisés pour développer ce guide 
pratique. Des articles ont d’ailleurs déjà 
été publiés dans L’Équité concernant 
cette recherche (2017) et sur des 
initiatives inspirantes telles que le yoga 
inclusif et le soccer unifié (2018). 
 
Ce guide est destiné à toutes les 
personnes et les organisations qui 
veulent s’impliquer pour favoriser 
l’inclusion sociale à travers les activités 
physiques et sportives : les 
représentants d’organisations sportives 
régulières et spécialisées des villes et 
des municipalités; les entraîneurs; les 
bénévoles; les sportifs; les intervenants 
d’organismes communautaires; les 
intervenants scolaires et ceux du réseau 
de la santé et des services sociaux; les 
parents et les chercheurs. Le contenu du 

Les activités physiques et sportives ont 
un grand potentiel de favoriser 
l’inclusion sociale des personnes 
présentant une DI. En effet, elles 
peuvent ainsi participer à des activités 
significatives dans leur communauté 
tout en favorisant la création de 
relations positives et le développement 
d’un sentiment d’appartenance à un 
groupe sportif. Or, comment peut-on 
élargir l’éventail des possibilités offertes 
aux personnes présentant une DI 
désirant s’impliquer dans des activités 
physiques et sportives en contexte 
inclusif? 
 
Le Guide sur la mise en place de 
stratégies d’inclusion par le sport (2021) 
a été développé à la suite d’un projet de 
recherche dirigé par Marie Grandisson. 
Ce projet visait à promouvoir 
l’utilisation des activités physiques et 
sportives à leur plein potentiel pour 
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expérience positive » et « Combinaisons 
de stratégies à fort potentiel d’inclusion 
sociale» vous permettront 
d’approfondir votre réflexion sur les 
stratégies à utiliser dans votre contexte. 
Enfin, vous y trouverez des outils pour 
évaluer vos initiatives et des liens vers 
des capsules de formation destinées aux 
entraîneurs.  
 
Pour en savoir plus sur le projet et pour 
télécharger le guide gratuitement, 
consultez le lien suivant : https://
communautesinclusives.com/projets/
inclusion-sportive/. 
 
Bon entraînement! 
 
Auteure de ce texte 
Sarah Martin-Roy, professionnelle de 

recherche, Laboratoire Communautés 
inclusives du CIRRIS  

Marie Grandisson, Professeure au 
département de réadaptation, Université 
Laval, Co-responsable du Laboratoire 
Communautés inclusives du CIRRIS. 

Élise Milot, Professeure à l’École de travail 
social et criminologie, Université Laval,  
Chercheuse régulière au CIRRIS et à 
l’Institut universitaire en DI et en TSA, Co-
responsable du Laboratoire Communautés 
inclusives du CIRRIS 

Image tirée de : Grandisson, M., Martin-Roy, S., 
Talbot, A., Morin, D., Lamontagne, M.-E., Milot, 
É., Marcotte, J., Ouellet, B., et Vincent, A. 
(2021). Guide pour la mise en place de straté-
gies d’inclusion par le sport (page couverture). 
https://communautesinclusives.com/wp-
content/uploads/2021/02/Grandisson-et-al.-
2021-Guide-sur-la-mise-en-place-de-strategies-
dinclusion-par-le-sport.pdf 

https://communautesinclusives.com/projets/inclusion-sportive/
https://communautesinclusives.com/projets/inclusion-sportive/
https://communautesinclusives.com/projets/inclusion-sportive/
https://communautesinclusives.com/wp-content/uploads/2021/02/Grandisson-et-al.-2021-Guide-sur-la-mise-en-place-de-strategies-dinclusion-par-le-sport.pdf
https://communautesinclusives.com/wp-content/uploads/2021/02/Grandisson-et-al.-2021-Guide-sur-la-mise-en-place-de-strategies-dinclusion-par-le-sport.pdf
https://communautesinclusives.com/wp-content/uploads/2021/02/Grandisson-et-al.-2021-Guide-sur-la-mise-en-place-de-strategies-dinclusion-par-le-sport.pdf
https://communautesinclusives.com/wp-content/uploads/2021/02/Grandisson-et-al.-2021-Guide-sur-la-mise-en-place-de-strategies-dinclusion-par-le-sport.pdf


 

 

Au fil de mes années de pratique 
notariale, j’ai souvent eu l’occasion de 
participer à des panels de discussion et 
j’ai rencontré des milliers de parents 
d’enfants différents dans le cadre de la 
préparation de leurs testaments. Le 
sujet de la transition vers la majorité 
revenait sans cesse. J’ai rapidement 
réalisé que le passage à 18 ans des 
enfants différents suscitait non 
seulement des questionnements, mais 
également de l’inquiétude et du stress 
chez les parents. Peu de ressources 
étaient disponibles sur le sujet et celles-
ci étaient dispersées un peu partout 
sans nécessairement être accessibles à 
tous.  
 
Dans un premier temps, j’ai rédigé, en 
collaboration avec une maman, un aide-
mémoire résumant les grandes lignes 
des implications que la majorité 
entraîne chez ces jeunes. J’ai souvent 
été appelée à le présenter auprès de 
différents médias et organismes. Les 

non seulement sur les aspects 
juridiques, mais également sur plusieurs 
aspects pratiques de la vie de tous les 
jours, les difficultés à surmonter lors de 
cette transition, les démarches 
administratives, les enjeux financiers, 
etc. 
 
C’est aujourd’hui avec fierté et émotion 
que je présente mon livre “Au-delà des 
dix-huit ans - Préparer le passage à l’âge 
adulte et l’avenir de votre enfant 
différent”, qui se veut une mine 
d’informations pour tous ceux 
concernés par le sujet, mais également 
une lecture qui vise à rassurer les 
parents et à les accompagner lors de 
cette transition. 
 
Sachant très bien que ces grands 
changements peuvent occasionner 
quelques casse-têtes pour les familles, 
je vous présente aujourd’hui mon top 5 
des choses à penser lors du passage à 
18 ans de votre fils ou fille : 

parents, souvent submergés par les 
diverses tâches à accomplir au 
quotidien, n’avaient plus à chercher à 
droite et à gauche les informations de 
base sur le sujet. 
 
Toutefois, il manquait toujours un outil 
complet sur le passage à l’âge adulte. 
Lors d’une rencontre marquante avec 
l’écrivaine Kim Thuy, celle-ci a insisté sur 
le fait que je devrais écrire un livre, 
auquel les parents et les intervenants 
pourraient facilement avoir accès 
partout au Québec. L’idée a commencé 
à germer dans ma tête… et quelle ne fut 
pas ma surprise, quelques mois plus 
tard, de recevoir une demande de son 
éditeur afin d’entamer le processus 
d’écriture de ce livre! J’étais alors prête 
pour cette aventure. 
 
C’est avec plaisir que j’ai mis à profit 
mon expérience et mes ressources afin 
de préparer un livre sur le passage à 
l’âge adulte des enfants différents et ce, 
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 Ouvrir un compte de banque avant 
les 18 ans. 

 Obtenir tous les documents requis, 
entre autres : 
- rapports médicaux du médecin 
- certificat de naissance  
- numéro d’assurance sociale 
- attestation de fréquentation 

scolaire 
- formulaires pour la solidarité 

sociale 

 Obtenir le CIPH, soit le crédit 
d'impôt pour personnes 
handicapées, qui est un crédit 
d'impôt non remboursable qui aide 
les personnes handicapées et leurs 
aidants à réduire l'impôt sur le 
revenu qu'ils pourraient avoir à 
payer et donne accès à plusieurs 
programmes. 

 S’informer pour l’ouverture d’un 
régime enregistré d'épargne-
invalidité (REEI). 

 Regarder pour un testament adapté 
à votre réalité et celle de votre 
enfant. 

 
Abonnez-vous à ma page Facebook pour 
rester informer de mes prochaines 
conférences à venir et des nouveautés : 
https://www.facebook.com/
joanie.lalondepiecharski 
 
Merci et au plaisir de vous rencontrer! 
 

Me Joanie Lalonde-Piercharski 
Notaire engagée 

Enfantdifferentquebec.ca 

https://www.facebook.com/joanie.lalondepiecharski
https://www.facebook.com/joanie.lalondepiecharski


 

 

La belle saison est déjà derrière nous et 
l’automne se déroule à vitesse grand V 
pour le service Habitation et milieux de 
vie de l’AISQ. Ainsi, plusieurs rencontres 
de travail en lien avec nos projets 
d’habitation inclusive ont été tenues ou 
sont en préparation, nous organisons 
des formations pour les aspirants 
locataires et leurs proches et nous 
finalisons l’organisation de l’offre de 
service complémentaire CIUSSS-CN et 
AISQ. Suite à l’évaluation d’une 
soixantaine d’aspirants locataires, nous 
avons également transmis la réponse 
tant attendue aux candidats en plus de 
tenir une rencontre sur le programme 
de Supplément au loyer aux locataires 
et leur famille.  

À l’aube du mois de novembre, c’est 
donc 35 personnes qui ont été 
sélectionnées après l’évaluation 

sommes convaincus, tout comme vous 
et nos partenaires, que les capacités et 
le potentiel se développent, mais 
encore faut-il y aller au rythme de la 
personne. Prendre le temps de bien 
faire les choses, d’accompagner avec 
bienveillance et être à l’écoute de 
l’autre nous permet de cheminer 
ensemble et de voir quel sera le 
meilleur projet pour répondre aux 
besoins de nos futurs locataires.  

La formation, la préparation et la 
pratique demeurent le meilleur 
investissement pour les aspirants 
locataires et leurs proches pour 
effectuer la transition vers un nouveau 
milieu de vie. Dans la vie de tous les 
jours, dans la demeure familiale, dans la 
résidence où l’on vit, au travail, aux 
études ou dans les loisirs, les 
opportunités d’apprentissages et de 

rigoureuse et professionnelle de leur 
autonomie en logement. Ceci dit, 
comme le projet Les Habitations Marie-
Clarisse est le premier projet d’une 
longue série, plusieurs autres 
opportunités verront le jour pour les 
aspirants locataires ayant été refusés. 
Rappelons que nous planifions près de 
150 logements qui seraient livrés dès 
2024 principalement dans la région de 
Québec. Nous explorons également 
avec nos partenaires la possibilité 
d’offrir dès 2026 de futures habitations 
inclusives pour les personnes ayant de 
plus grands besoins. 

Il est important de savoir que la vie 
autonome en appartement porte son lot 
de défis et qu’il est essentiel que la 
personne soit bien outillée et préparée 
pour faire face aux nouveautés qui se 
présentent à elle. Bien entendu, nous 

Par Julie Bergeron 

18 



 

 19 

consolidation des acquis 
s’expérimentent. Que ce soit prendre 
des initiatives, exécuter des tâches 
comme son lavage, l’entretien de sa 
chambre, la préparation des repas ou 
les courses ou encore aller chercher de 
la formation pour y arriver, la personne 
doit s’approprier son rêve et mettre 
tout en œuvre pour y arriver. Cette 
conviction et cette autodétermination 
sont déjà les plus grands pas que la 
personne elle-même peut faire pour 
accéder à la vie autonome en logement.  

Dans ce contexte, nous avons la joie de 
vous présenter aujourd’hui la nouvelle 
formation offerte par le Centre Louis-
Jolliet du Centre de service de la 
Capitale-Nationale et l’AISQ : Un chez 
soi à moi. 

La formation “Un chez-soi à moi” 
permet à des personnes adultes de 
développer les habiletés nécessaires à la 
réalisation de leur projet de vivre dans 
un logement de façon autonome. Elle 
vise également le développement de 
leur capacité à s’autodéterminer et à 
faire des choix qui tiennent compte de 
leurs intérêts, leurs besoins et leur 
personnalité. La formation se déroule 
sur une période d’un an et demi, à 
raison de six heures de cours par 
semaine, de jour. 

Thèmes abordés et cours  
Les formules et les contextes 
d’apprentissage sont diversifiés (mises 
en situation, invités, sorties, laboratoire 
de cuisine, rencontres avec la personne 
enseignante, auto-évaluations, etc.) 

Les conditions de vie : 

 Hygiène et prévention (malaises, 
médication, premiers soins) 

 Alimentation saine et au quotidien 
(principes de nutrition, pratiques 
culinaires) 

Le milieu de vie: 

 Vie locative et en cohabitation 
(services d’aide, aspects légaux, 
qualité des relations) 

 Sécurité et salubrité (ordre et 
rangement, nettoyage, règles de 
sécurité et prévention) 

 Entretien domestique (gestion du 
temps, tâches, comportements 
sécuritaires) 

 Utilisation des objets technologiques 
courants (cartes, écrans, appareils 
ménagers) 

La communauté: 

 Vie dans une collectivité (droits et 
responsabilités, adaptation, civisme) 

 Achat, budget et consommation 
(publicité et sollicitation, achats 
courants) 

À qui s’adresse cette formation 
Cette formation est offerte en priorité 
aux personnes ayant une déficience 
intellectuelle référées par l’Association 
pour l’intégration sociale de Québec 
(AISQ). Les personnes intéressées 
doivent démontrer un intérêt et un 
potentiel d’apprentissages liés à la vie 
autonome en appartement. 

Pour obtenir des informations ou 
s’inscrire sur la liste d’attente, contacter 
Vincent Gaudreault au 418-622-4290 
poste 105 ou à vgaudreault@aisq.org . 

Vivre en appartement, ça s’apprend ! 

mailto:vgaudreault@aisq.org


 

 

Depuis sa fondation il y a soixante ans, 
l’offre de services-conseils de l’AISQ a 
toujours été centrée sur les besoins des 
personnes vivant avec une déficience 
intellectuelle et leur famille. Nous les 
écoutons, les conseillons et les 
soutenons en ce qui concerne 
notamment l’accès aux différents 
services publics, la veille de leurs 
intérêts et la défense de leurs droits. 
L’AISQ accompagne les personnes et 
leur famille à toutes les étapes de la vie, 
de l’annonce du diagnostic jusqu’à l’âge 
adulte et aux besoins des aînés.  

Nos services-conseils sont offerts sous 
forme d’écoute ou de soutien 
psychosocial, d’aide à la rédaction de 
documents, de recherche d’information, 
de conseils, d’accompagnement à des 
rendez-vous médicaux, socioprofes-
sionnel, plan d’intervention, soutien à la 
négociation ou à l’obtention de services, 
etc. Nous misons sur les forces de la 

la professeure Élise Milot, de l’École de 
travail social et de criminologie de 
l’Université Laval ainsi que l’Office des 
personnes handicapées du Québec, 
(OPHQ) est terminé. Ce projet consiste à 
développer un outil de sensibilisation et 
de formation sur la réalité des 
personnes aînées présentant une DI et 
leurs proches en sensibilisant également 
les aînés de la population générale, à 
former les différents acteurs impliqués 
dans leur vie ainsi qu’à soutenir les 
aînés dans l’acquisition d’une meilleure 
connaissance de leurs droits. Nous 
avons créé un outil sous forme de 
capsules vidéo qui ont été filmées par le 
studio Le Dock ainsi qu’un fascicule 
d’activités qui accompagne ces capsules. 
Dans la prochaine année, ces capsules 
feront l’objet d’un lancement et seront 
disponibles sur notre site internet avec 
le fascicule d’activités. Gardez l’œil 
ouvert pour l’évènement ! 

personne, ses compétences et son 
autodétermination en favorisant sa 
participation sociale et en s’assurant de 
son bien-être. Nos valeurs d‘écoute, 
de respect et de confidentialité 
transparaissent dans nos pratiques et 
sont une partie prenante de celles-ci.   

Comme notre offre de services-conseils 
est étroitement reliée aux besoins 
nommés ou émergeants des personnes 
et de leurs proches, la conseillère 
travaille en collaboration avec ses 
partenaires de recherche et des services 
publics et privés, afin de trouver des 
pistes de solutions aux problématiques 
rencontrées. Voici donc les derniers 
développements de nos projets en 
cours :  

Bien vieillir des PADI et leurs proches 
Le projet Bien vieillir des PADI et de 
leurs proches : 2 réalités à rencontrer, 
projet en collaboration avec l’équipe de 

Par Ariane Deveau, Conseillère auprès des personnes et des familles 
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Prévention ASPADI 
Le projet Prévention ASPADI (agressions 
sexuelles des personnes adultes vivant 
avec une DI) est construit en 
collaboration avec Viol-Secours CALACS 
de Québec et le Secrétariat à la 
condition féminine afin de mettre en 
place des ateliers de prévention des 
agressions sexuelles pour les personnes 
adultes vivant avec une DI, leurs 
proches ainsi que les professionnels les 
entourant. 

Le projet consiste donc en de la 
prévention, de l’éducation en matière 
de sécurité, de consentement, de 
connaissance de soi, de relations et 
d’outils concrets. La pandémie avait 
malheureusement ralenti la tenue des 
ateliers, mais c’est maintenant chose 
possible ! Gardez l’œil ouvert pour les 
inscriptions ! 

Mi-Mots 
Dans le cadre de l’appel à projets du 
ministère de la Famille dans le 
programme Ensemble contre 

l’intimidation, l’AISQ a débuté la 
création d’un jeu de société qui a pour 
but d’aider au dépistage des situations 
d’intimidation, en plus de favoriser une 
bonne communication parents-enfants, 
le tout par le biais de la connaissance de 
soi, l’affirmation de soi ainsi que 
l’apprentissage des comportements 
prosociaux et antisociaux et des actions 
possibles. Le projet en est à ses derniers 
milles : le jeu est sur le point d’être 
remis aux parents et aux professeurs 
participants pour débuter la phase test. 
Par la suite, nous allons recueillir les 
commentaires et les évaluations de tous 
afin de pouvoir améliorer le jeu et 
éventuellement, dans une prochaine 
phase, le publier.  

Guides de l’annonce diagnostic 
Pour notre projet de guides, construits 
grâce à la participation financière de 
l’OPHQ, nous avons fait la refonte 
complète d’un premier document 
réalisé par le comité Parents en action, 
anciennement Parents-Soutien afin de le 
rendre plus accessible pour tous les 

parents, pour des annonces de 
diagnostic à tous moments de la vie. De 
plus, nous créerons un autre guide, 
cette fois pour l’annonce du diagnostic 
de retard global de développement 
(RGD) puisque ce diagnostic amène les 
parents à avoir des besoins semblables 
aux parents d’enfants vivant avec une 
DI. La rédaction du guide pour l’annonce 
du diagnostic de DI est maintenant 
terminée par notre rédacteur, Nathaël 
Molaison, et il s’attaque désormais à 
celui du diagnostic de RGD. Ce projet 
fait également l’objet de la création de 
fiches aux professionnels de la santé et 
de l’éducation afin de les accompagner 
dans leur annonce et la rendre plus 
humaine. Les deux guides ainsi que les 
fiches seront disponibles en 2022 et 
feront également l’objet d’un 
lancement officiel.  

L’hiver s’annonce tout aussi excitant 
que l’automne, ça promet!  

Au plaisir de vous rencontrer! 
 
 



 

 

encore plus de collaborations avec les 
ressources du milieu pour mieux 
répondre aux besoins des personnes 
vivant une situation de handicap. 
Adaptavie est confiant que cette 
nouvelle orientation favorisera l’accès à 
des services de maintien de l’autonomie 
et à faciliter la participation sociale des 
personnes handicapées.  

Le nouveau point de service 
d’Adaptavie, situé aux Galeries 
Charlesbourg, met en pratique le 
continuum depuis le début de la session 
d’automne. Ce nouvel espace de 
consultation clinique dispose 
actuellement de différents appareils 
adaptés permettant aux membres de 
développer, optimiser et maintenir leurs 
habiletés physiques. Les services sont 
encadrés par des kinésiologues et autres 
intervenants spécialement formés pour 
intervenir auprès des personnes ayant 

mentionne Mario Légaré directeur 
général d’Adaptavie.  

Le continuum de réadaptation sociale 
d’Adaptavie permet aux membres et 
usagers de :  
 Surmonter au mieux les 
conséquences personnelles et sociales 
de ses limitations fonctionnelles; 
 S’adapter à la nouvelle situation; 
 Redevenir autonome dans la 
réalisation des activités de la vie 
courante; 
 Participer au développement de la 
pratique professionnelle en 
réadaptation et intégration sociale. 

Ce continuum se traduit en quatre 
sphères d’intervention : les loisirs et 
sports, l’intégration communautaire, les 
services de santé, l’expertise, la 
recherche et l’innovation. Grâce à cette 
vision renouvelée, l’équipe souhaite se 
recentrer sur l’essentiel et développer 

Pour Adaptavie, la pandémie aura été 
l’occasion de réfléchir à de nouvelles 
façons de faire. Dans les derniers mois, 
le conseil d’administration, la direction 
et l’équipe d’Adaptavie ont donc affiné 
leur vision afin de mieux servir les 
personnes handicapées de la Capitale-
Nationale.  

« Adaptavie dessert, depuis maintenant 
plus de 40 ans, une clientèle qui a des 
besoins grandissants en ce qui a trait au 
maintien de leur étant de santé et à la 
préservation de leur autonomie. Dans le 
contexte actuel, notre organisation a 
donc décidé de prendre les choses en 
main. C’est en étant proactif et à 
l’écoute des besoins exprimés par nos 
membres que nous avons adapté nos 
services. De ces démarches est né le 
continuum de réadaptation et 
d’intégration sociale, un nouveau 
modèle d’organisation des services », 
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Toute l’équipe est confiante de pouvoir 
améliorer la qualité de vie d’encore plus 
de personnes handicapées dans le futur. 

soutien dans la recherche de ressources. 
Cette initiative a été rendue possible 
grâce à l'appui de plusieurs 
collaborateurs et partenaires. Merci de 
croire en notre mission et de favoriser 
l'accès à nos services.  

une limitation fonctionnelle. Une aire a 
également été réservée pour des 
activités psychosociales qui permet aux 
personnes qui en ressentent le besoin 
de développer des habiletés sociales, de 
briser l’isolement et d’obtenir du 
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Consignes obligatoires à respecter : 
 Passeport vaccinal obligatoire pour tous les invités de 13 ans 

et plus. 
 Distanciation physique dans le cinéma – SVP respectez la 

distanciation physique dans le hall, dans les salles de bain et 
autres lieux dans le cinéma. 

 Masques – chaque personne doit porter le masque. Il peut 
être retiré lorsqu’assis dans la salle de cinéma. 

 Les enfants et les adultes qui le nécessitent doivent être 
accompagnés en tout temps. L’AISQ n’offre pas 
d’accompagnement lors de cette activité. 

 
Le coût de l’activité est de 5$ par enfant de 12 ans et moins 
et de 10$ par personne de 13 ans et plus et il est payable au 
moment de votre inscription. 
 
Cette activité est rendue possible grâce à la générosité de nos 
partenaires, la Fondation Maurice-Tanguay, le député 
provincial de Charlesbourg et ministre des Ressources 
naturelles, M. Jonatan Julien, et le député fédéral de 
Charlesbourg Haute-Saint-Charles, M. Pierre Paul-Hus. 

C’est avec grand plaisir que l’AISQ convie ses membres à une 
matinée Cinéma des Fêtes au Cineplex Odéon Beauport, le 4 
décembre prochain dès 10h. Pour l’occasion, vous pourrez 
visionner un film au choix accompagné d’un combo maïs et 
breuvage par personne. Il y aura également tirage de prix de 
présence et un présent pour les enfants. Nous vous invitons 
également à porter un accessoire ou un vêtement de Noël si 
vous en avez ! 

Deux choix de films sont offerts (sous réserve de leur 
disponibilité en salle au moment de l’événement, sinon, ils 
seront remplacés par un équivalent) : 

 un film familial, probablement Encanto : La fantastique 
famille Madrigal  (voir la bande-annonce: https://
www.cineplex.com/film/encanto-la-fantastique-famille-
madrigal?cmpid=NPCS_Home_Title_FR ) 

 ou un film général, probablement S.O.S. fantôme, l’au-
delà (voir la bande-annonce: https://www.cineplex.com/
film/sos-fantomes-laudela?cmpid=NPCS_Home_Title_FR 

https://www.cineplex.com/film/encanto-la-fantastique-famille-madrigal?cmpid=NPCS_Home_Title_FR
https://www.cineplex.com/film/encanto-la-fantastique-famille-madrigal?cmpid=NPCS_Home_Title_FR
https://www.cineplex.com/film/encanto-la-fantastique-famille-madrigal?cmpid=NPCS_Home_Title_FR
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